
              

                                                                                                  

Compte-rendu du CHSCT audio du 26 mai 2020

Ce CHSCT a débuté par la lecture de la délibération intersyndicale se rapportant au CHSCT audio du 13 mai
qui s’était arrêté abruptement sur décision du Président (voir le compte rendu sur le site FO DGFIP 67).

Commentaires du Président : il s’inscrit également dans le souhait de dépistage mais uniquement celui prévu
dans le cadre national ; la dotation de masques se fait en nombre suffisant ; l’information sur les suspicions
aurait dû être meilleure ; il est sur la même ligne concernant l’accueil et le maintien des gestes barrières ;
l’ordonnance Dussopt est de nature réglementaire et doit être respectée ; des GT DRFIP/OS se sont tenus sur
les conditions de sécurité sanitaire et de travail.

FO est intervenue sur l’information des suspicions, que ce soit au niveau du CHSCT ou de la DRFIP : il n’y a
jamais eu d’information transmise aux représentants du CHSCT. Au niveau de la DRFIP, l’essentiel  des
informations ont été des confirmations de situations relevées par les organisations syndicales.

Un débat sur le ménage et surtout sa qualité s’est ouvert. Sur les poignées de portes, la société de nettoyage
s’est chargée de celles des toilettes mais, pour les autres, notamment celles des bureaux, les agents doivent
s’en  occuper.  Le  nettoyage  des  rampes  d’escalier  n’a  pas  fait  l’objet  d’un  avenant  au  marché.  C’est
dommage ! FO Finances a plaidé pour que le futur marché de nettoyage intègre ce type d’éléments (touchés
par différentes personnes tout au long de la journée) dans le nettoyage quotidien.

Plans de prévention mis en place dans le cadre d’une intervention extérieure dans les locaux administratifs
Il est obligatoire, par écrit pour les chantiers un peu importants (+ de 400 heures). Un guide de préconisations
sanitaires a été ajouté dans le cadre de la crise sanitaire.
Il semble que le plan de prévention avec la société ONET n’a pas été mis à jour…

Mise à jour des DUERP prenant en compte l’apparition d’un   nouveau   danger  , risques biologiques

Pour la DRFIP, la campagne DUERP devait être lancée à la fin de l’hiver mais le confinement est tombé. Le
covid 19 sera intégré au DUERP dans la rubrique « risque bactériologique ». Les mois de janvier-février 2021
permettront de finaliser le recueil des risques. La nouvelle campagne se terminera le 15/11/2021. 

Pour l’INSEE, même nouvelle programmation.

Pour  la  Douane,  finalisation  des  entretiens  avant  le  confinement.  Des  lignes  complémentaires  vont  être
ajoutées au DUERP pour tracer toutes les actions dans le cadre du PCA et du PRA. Le télétravail, notamment
exceptionnel dans le cadre de la crise sanitaire, sera intégré.

FO a demandé un bilan du télétravail exceptionnel en période de covid, sur un plan pratique et pas seulement
statistique  ou  chiffré  :  ressenti,  isolement,  TMS (troubles  musculo-squelettiques),  RPS (risques  psycho-
sociaux), lien avec le service et avec le chef de service, etc…Le Président y a vu une proposition intéressante.

Budget 2020 – (ré)affectation des crédits
193 950 euros de budget alloués. Toutes les formations ont été suspendues pour cause de covid. Seules les
commandes en lien avec le covid seront traitées à ce stade.



Devis validés par le CHSCT :

INSEE : gel, essuie-tout en bobine, divers désinfectants. 3 distributeurs automatiques de gel pour 1040 €.

DRFIP, 57 distributeurs automatiques de gel pour 19 767 €, 20 panneaux de séparation (1m large, 81 cm de
haut) en plexiglas pour bureaux ou marguerites pour 3240 €, marquage au sol.

FO Finances a posé plusieurs questions et obtenu ces réponses :
- Les distributeurs automatiques sont destinés pour l’essentiel aux usagers, sauf pour les gros sites où ils

seront placés à la pointeuse et dans les espaces de convivialité.
- La direction s’est engagée à approvisionner en gel ces distributeurs également après la crise.
- Les agents disposent de gel individuel. Après la crise, ils seront « approvisionnés en tant que de besoin

mais ce sera à chacun de faire sa propre politique ». Suite à notre insistance, la direction va réfléchir à
continuer à fournir du gel après la crise, sachant qu’un stock important est disponible. Nous y veillerons !

- Les 20 panneaux de séparation à commander concerne des situations identifiées. Aujourd’hui, il serait
possible de faire revenir 80% des personnels. En attendant de recevoir ces panneaux, les agents viennent
en présentiel par rotation. Au SIE d’Illkirch, les 2 collègues concernés par une trop grande proximité sont
séparés pour l’instant par un panneau en bois recouvert de plastique.

Pour la Douane, 7 distributeurs automatiques de gel pour 2104 €, gants non poudrés pour 2782 €, marquage
au sol, stylos antibactériens (si virucides également).

Point sur les accidents de service
Aucun accident.

Point sur les fiches de signalements
A la DRFIP, 6 fiches entre le début de l’année et le début du confinement. La direction a envoyé à chaque fois
une lettre à l’auteur des faits et porté une annotation dans le bloc-notes ADONIS. 
A ajouter, un cas daté du 10 mai dont l’auteur est un dirigeant d’entreprise. Non encore traité par la Direction.

Pas de fiche pour la Douane et l’INSEE.

Point sur les demandes consignées sur les registres santé et sécurité au travail
Les éléments signalés par les agents des différentes administrations ont été vus.
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BULLETIN   D'ADHESION
à retourner à :           Section FO DGFIP 67  -   D RFIP

NOM : --------------------------------------------------------------PRENOM :------------------------------------------

GRADE :                                           Echelon :                                  Indice  : 

AFFECTATION  :----------------------------------------------------------------------------------------------------------

déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE DGFIP

Fait à :                                            le

                                              (signature)

� crédit d'impôt  sur la cotisation syndicale à hauteur de 66% de son montant

Secrétaire départemental et permanent syndical local : José PEREIRA   ����03.88.56.54.25

FO DGFIP, FO FINANCES
A vos côtés, de votre côté


